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1. Bref rappel du Ségur de la Santé
Le Ségur de la santé en 2020 a permis une concertation nationale de
grande ampleur entre les différents acteurs sociaux du domaine de la
santé. En a découlé le Ségur de l’Investissement.

2. La reconstruction du CH d'Auch
inscrite dans le Ségur de
l’Investissement
Le Ségur de l'investissement a prévu une enveloppe nationale de 19
milliards d’euros d’investissement, dont 6 milliards issus du plan 
« France Relance » ; l’intention de reconstruire le CHA émerge.

> Le Premier Ministre, Jean Castex, annonce officiellement le vendredi
5 novembre 2021, depuis le CHU de Montpellier, la reconstruction du
CHA.
> Le 14 février 2022, le Premier Ministre, en visite au CHA, a renouvelé
la promesse d’un nouvel hôpital et ce, en présence de la Présidente de
la Région Occitanie, Mme Delga.
> La visite du Ministre de la Santé et de la Prévention, le 9 janvier 2023,
confirme l’intérêt de l’Etat de reconstruction d'un nouvel hôpital.

Bulletin d’information sur la reconstruction du Centre Hospitalier d’Auch

3. L ’Hôpital d'Auch en mode
Projet
Afin de permettre la conception du nouvel établissement, l’Hôpital
s’est organisé en mode projet : une Gouvernance Stratégique ainsi
qu'une Gouvernance Opérationnelle.
Il en découlera dans quelques mois une Equipe projet dédiée à la
construction qui sera en charge de définir le programme, à ce titre les
personnels de l’hôpital seront sollicités sous la forme de groupes de
travail.
Actuellement, les équipes médicales et paramédicales contribuent à
rédiger le Projet Médical et Soignant dans une dimension de réponse
aux besoins de la population du territoire gersois.

Nous avons le plaisir de vous
faire parvenir la première

lettre d'information
mensuelle concernant la
reconstruction du nouvel

Hôpital !
Cette lettre a pour but de

vous tenir informés de
l'avancée du projet de

reconstruction.



Bonne lecture.

Mme LACARRIERE, Directrice



Dr VAILLANT, Président de la
Commission Médicale

d'Etablissement



M. DELGADO, Directeur adjoint,
coordonnateur du projet de

reconstruction
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P H O T O  D E  M A R T I N  D I O T

Ensemble nous devons construire un établissement qui correspond aux enjeux de santé de demain et aux attentes
du territoire. 
Les partenaires du projet de reconstruction : les représentants des usagers, la médecine de ville, les établissements
de santé du GHT, le CHU de Toulouse seront à nos côtés afin d'apporter de meilleures réponses aux besoins de
santé des usagers du territoire.
Ce futur établissement devra permettre d’améliorer le parcours des patients dans leurs prises en charge et les
conditions de travail des professionnels de santé. Il répondra également à la politique de la transition écologique et
du développement durable.

Il s'agira d'un établissement pour les usagers en réponse à un besoin de santé 
et qui aura été pensé par les professionnels de santé mobilisés.

6. Nos objectifs

4. Le choix du terrain,
l’AMI - Appel à
Manifestation d’Intérêt
en mode ouvert

5. Aujourd’hui jusqu’à 
fin avril 2023

> Nous préparons le dépôt du dossier d’inscription des
projets d’investissement qui devra être remis en juillet
2023 au Conseil Scientifique d’Investissement en Santé.

Pour cela le CHA est accompagné par :
> Le Conseil Scientifique d’Investissement en Santé
(CSIS)
> La Direction de l’Offre de Santé en faveur de
l’Autonomie (DOSA)
> La Direction Technique de l’ARS en fonction des sujets
comme les finances, l’architecture, la gestion du
patrimoine etc
> Les bureaux d’études : GOVHE pour
l’accompagnement sur les parcours par spécialité et
l’évaluation du capacitaire, EMBASE et ADOPALE pour la
rédaction du Schéma Directeur Immobilier et le Schéma
Directeur Logistique, CLEMENT pour l’assistance
juridique de l’Appel à Manifestation d’Intérêt et le
cabinet ERNST AND YOUNG pour l'accompagnement sur
le schéma directeur du système d'information.

>   L’Appel à Manifestation d’Intérêt en mode ouvert
doit permettre à l’Hôpital de choisir un emplacement
le mieux adapté pour la reconstruction et en
complément de sa réserve foncière.
>  L’Appel à Manifestation d’Intérêt en mode ouvert
est publié en semaine 7 (13 au 19 février) et permettra
à des acteurs publics ou privés de proposer des offres
à l’Hôpital. En découlera une série d’étapes et de
décisions. 


